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Quid dans ce cas des frais de 
recherche de fuite ? 

> L’article 3.3.2 de la convention IRSI prévoit 
que « dans les copropriétés, les recherches 
de fuite organisées par les syndics sont prises 
en charge par l’assureur du copropriétaire 
(occupant ou non) lorsque la fuite trouve son 
origine dans le local privatif de ce dernier ».

Malheureusement concrètement la convention 
ne précise pas les modalités pour obtenir cette 
prise en charge.

Nous vous proposons ici un modèle de 
courrier à adresser au copropriétaire,
afin d’obtenir la prise en charge des frais
de recherche de fuite par son assureur.

Nous vous invitons, lorsque vous diligentez 
une recherche de fuite aux lieu et place 
d’un copropriétaire, à prévenir ce dernier 
des suites qui seront données si l’origine 
s’avèrerait privative.

Vous pouvez :
> joindre à votre courrier le devis de 
réparation de l’origine du sinistre proposé par 
le plombier de l’immeuble, en précisant au 
copropriétaire qu’il peut également faire appel 
à l’entreprise de son choix.

> inviter le copropriétaire à remplir un 
constat avec le lésé

La convention IRSI indique qu’il appartient à l’occupant du local d’où semble 
provenir la fuite d’organiser la recherche de fuite avec son assureur. 

Toutefois, face à l’immobilisme de certains occupants, et compte tenu de votre 
statut d’administrateur de la copropriété, vous êtes souvent contraint de diligenter 
vous-même le plombier pour la recherche de fuite. 

Madame, Monsieur,

Nous venons vers vous dans le cadre du sinistre dégâts des eaux du …/…/… qui a occasionné 
des dommages chez M / Mme …

Nous avons sollicité l’entreprise XXX pour la recherche de fuite.
Vous trouverez en pièce jointe le rapport de cette dernière, qui conclut à une origine dans votre 
appartement : (description de l’origine)

La convention IRSI prévoit expressément dans son article 3.3.2 que « dans les copropriétés, 
les recherches de fuite organisées par les syndics sont prises en charge par l’assureur du 
copropriétaire (occupant ou non) lorsque la fuite trouve son origine dans le local privatif de
ce dernier ».

Il convient d’adresser rapport et facture de recherche de fuite à votre assureur afin que ce 
dernier la prenne en charge en vous indemnisant à hauteur de son montant, sans application 
possible d’une éventuelle franchise ou plafond de garantie.

Il vous appartient également de faire procéder dans les meilleurs délais aux travaux de 
suppression de la cause. 

Vous voudrez bien nous adresser la facture pour justifier de la réalisation de ces travaux.
Dans cette attente,

COMMENT FAIRE PRENDRE EN CHARGE LES 
FACTURES DE RECHERCHE DE FUITE QUE VOUS 
AVEZ ENGAGÉES LORSQU’ELLES CONCLUENT À 
UNE ORIGINE PRIVATIVE ?

Comment ?


